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Densification résidentielle

Nouveaux modes d’habiter

- Pourquoi densifier ?

- Comment densifier ? 

- Densification qualitative des tissus urbanisés wallons

- Production de logement sur des terrains déjà artificialisés (recyclage urbain)

- Quel est le potentiel de densification résidentielle en Wallonie et par 

Commune (Gisement foncier)?

- Pourquoi et comment encadrer les divisions?

- Les outils informels / les fiches conseils
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Densification résidentielle
Pourquoi densifier ?

- Perspectives démographiques : 
• Augmentation de population
• Augmentation du nombre de ménages

- Phénomènes migratoires
- Pression foncière, pression immobilière et droit au 

logement
- Crise climatique et préservation de la biodiversité et 

des terres agricoles
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Données BFP 2014 Données BFP 2021

Perspectives de population

Perspectives de ménages

• 2014 : + 350.000 ménages wallons à l’horizon 2050
• 2021 : + 166.000 ménages wallons à l’horizon 2050

Nouveaux modes d’habiter
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Densification résidentielle
Pourquoi densifier ?

Nouveaux modes d’habiter

Extraitde la DéclarationPolitiqueRégionale2019-2024

- Perspectives démographiques : 
• Augmentation de population
• Augmentation du nombre de ménages

- Phénomènes migratoires
- Pression foncière, pression immobilière et droit au 

logement
- Crise climatique et préservation de la biodiversité et 

des terres agricoles

ĄObjectifs“ZéroArtificialisationNette” (ZAN)
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Densification résidentielle
Pourquoi densifier ?

Moyenne 
annuelle

Part 
relative

Nouvelles constructions sur terrains vierges 8819 63%

Nouvelles constructions sur terrains artificialisés 2083 15%

Modifications (y compris suppressions) 3046 22%

Production de logement nette 13948 100%

Malgrél’objectifZAN, les nouveaux logementss’observentprincipalement:
• Dansde nouvellesconstructions
• Destinéessouventà un seulménage
• Sur des terrains vierges(= non artificialisés)
• Endehorsdes centresurbains

Sur base de comparaisondes donnéescadastrales2010-2016. Source : CPDT, 2022 –Recherche“Intensification et 
requalification des centralités pour lutter contre l'étalement urbain et la dépendance à la voiture»

62%

38%

Unifamiliaux Plusieurs logements

Constructions neuves sur 
terrains vierges

2010-2016

Production de logements en Région wallonne
2010-2016

Nouveaux modes d’habiter



Formation CPDT 2022
Séminaire transversal

6

Densification résidentielle
Comment densifier ?

Nouveaux modes d’habiter

Recherche CPDT, 2015

Les tissusurbaniséswallons
Des fiches pour illustrer leur potentiel de 
transformation par unedensification de qualité

Densification qualitative

chrome-extension://efaidnbmnnnibpcajpcglclefindmkaj/https:/cpdt.wallonie.be/sites/default/files/pdf/ndr57_bd.pdf
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Densification résidentielle

Identification de 5 modes de production de logement sur des terrains déjà artificialisés à vocation 
résidentielle

• Mode 1 : Accueil de nouvelles constructions sur des terrains déjà artificialisés 

• Mode 2 : Extension horizontale d’un bâtiment existant (avec division)

• Mode 3 : Extension verticale d’un bâtiment existant

• Mode 4 : Démolition-reconstruction

• Mode 5 : Division de logements existants sans modification de leur enveloppe

Recherche CPDT, 2022

Nouveaux modes d’habiter

Comment densifier ?

Production de logement sur des terrains déjà artificialisés (recyclage urbain)
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Densification résidentielle

Evaluation des capacités de développement de ces modes sur base de conditions permettant de 
rencontrer une densification douce 

Recherche CPDT, 2022

Nouveaux modes d’habiter

1. La localisation sur le territoire, par rapport à l’offre en services de base et arrêts de transport en commun 
structurants

2. La disponibilité spatiale à l’échelle de la propriété (superficies disponibles, volumes disponibles, accès à la 
voirie, … selon le mode)

3. Le potentiel par rapport à la situation des parcelles voisines ou du contexte bâti (proximité aux maisons 
voisines, hauteur ou profondeur du bâti sur les parcelles voisines, efficacité d’occupation du sol dans un 
rayon déterminé)

Production de logement sur des terrains déjà artificialisés (recyclage urbain)



Formation CPDT 2022
Séminaire transversal

9

Densification résidentielle

Evaluation des capacités de développement de ces modes sur base de conditions permettant de 
rencontrer une densification douce 

Recherche CPDT, 2022

Nouveaux modes d’habiter

1. La localisation sur le territoire, par rapport à l’offre en services de base et arrêts de transport en commun 
structurants

ü Pas un critère d’exclusion mais de déclinaison des résultats

ü Services pris en compte : commerces, pharmacies, écoles primaires

ü Arrêts structurants : gare ayant au moins 17 départs par jour et arrêts TEC suffisants

A. Situation à moins de 500 mètres de deux services ou 1 arrêt structurant

B. Situation entre 500 et 1000 mètres de deux services ou 1 arrêt structurant

C. Situation à plus de 1000 mètres de deux services ou 1 arrêt structurant
Rayonsd’analysedes 
gareset poles de bus 
dansla littérature. 
Source : CPDT, 2020

Production de logement sur des terrains déjà artificialisés (recyclage urbain)
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Densification résidentielle

Evaluation des capacités de développement de ces modes sur base de conditions permettant de 
rencontrer une densification douce 

Recherche CPDT, 2022

Nouveaux modes d’habiter

2. La disponibilité spatiale à l’échelle de la propriété (superficies disponibles, volumes disponibles, accès à la 
voirie, … selon le mode)

Mode 1 : Accueil de nouvelles constructions sur des terrains déjà artificialisés 

ü Distance au bâti : 4m (servitude de vues)

ü Accès voirie : min. 8m

ü Largeur voirie : min. 6m

ü Distance à la voirie : max. 50m

ü Superficie minimale : 500 m²

─ 200 m² sur les 20 premiers mètres (1er rang)

─ 300 m² sur les 30 derniers mètres (2nd rang)

Production de logement sur des terrains déjà artificialisés (recyclage urbain)
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Densification résidentielle

Nouveaux modes d’habiter

Mode 1 : Accueil de nouvelles constructions sur des terrains déjà artificialisés 

Illustration des conditions d’application
Extrait: CPDT, note de recherche, 2015, “Les tissusurbaniséswallons
Des fiches pour illustrer leur potentiel de transformation par une
densification de qualité”

Production de logement sur des terrains déjà artificialisés (recyclage urbain)

chrome-extension://efaidnbmnnnibpcajpcglclefindmkaj/https:/cpdt.wallonie.be/sites/default/files/pdf/ndr57_bd.pdf
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Densification résidentielle

Evaluation des capacités de développement de ces modes sur base de conditions permettant de 
rencontrer une densification douce 

Recherche CPDT, 2022

Nouveaux modes d’habiter

Mode 2 : Extension horizontale d’un bâtiment existant avec division

ü Maximum constructible 60% de la parcelle

ü Distance à la voirie : max. 20m

ü Comparaison de l’emprise au sol sur les 20 premiers mètres avec :

─ L’emprise au sol maximale des habitations voisines : doit être inférieure ou égale

─ L’emprise au sol minimale du quartier : ne peut excéder de plus de 20% (environ 4 mètres)

ü Extension sur 1 ou 2 niveaux maximum

2. La disponibilité spatiale à l’échelle de la propriété (superficies disponibles, volumes disponibles, accès à la 
voirie, … selon le mode)

3. Le potentiel par rapport à la situation des parcelles voisines ou du contexte bâti (proximité aux maisons 
voisines, hauteur ou profondeur du bâti sur les parcelles voisines, efficacité d’occupation du sol dans un 
rayon déterminé)

Production de logement sur des terrains déjà artificialisés (recyclage urbain)
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Densification résidentielle

Nouveaux modes d’habiter

Mode 2 : Extension horizontale d’un bâtiment existant avec division

Illustration dans un tissu semi-continu jumelé

Extrait: CPDT, note de recherche, 2015, “Les tissusurbanisés
wallons- Des fiches pour illustrer leur potentiel de transformation 
par unedensification de qualité”

Production de logement sur des terrains déjà artificialisés (recyclage urbain)

chrome-extension://efaidnbmnnnibpcajpcglclefindmkaj/https:/cpdt.wallonie.be/sites/default/files/pdf/ndr57_bd.pdf
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Densification résidentielle

Evaluation des capacités de développement de ces modes sur base de conditions permettant de 
rencontrer une densification douce 

Recherche CPDT, 2022

Nouveaux modes d’habiter

2. La disponibilité spatiale à l’échelle de la propriété (superficies disponibles, volumes 
disponibles, accès à la voirie, … selon le mode)

3. Le potentiel par rapport à la situation des parcelles voisines ou du contexte bâti 
(proximité aux maisons voisines, hauteur ou profondeur du bâti sur les parcelles 
voisines, efficacité d’occupation du sol dans un rayon déterminé)

Mode 3 : Extension verticale d’un bâtiment existant

ü Ne peut dépasser la hauteur maximale des habitations voisines

ü L’ajout d’un niveau requiert un minimum de 3 mètres de hauteur disponible

ü Extension sur 1 ou 2 niveaux maximum

ü Les bâtiments isolés (4 façades) ne sont pas pris en considération

Production de logement sur des terrains déjà artificialisés (recyclage urbain)
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Densification résidentielle

Nouveaux modes d’habiter

Mode 3 : Extension verticale d’un bâtiment existant

Illustration dans un tissu continu d’extension

Extrait: CPDT, note de recherche, 2015, “Les tissusurbaniséswallons- Des 
fiches pour illustrer leur potentiel de transformation par unedensification de 
qualité”

Illustration dans un tissu continu haut

Production de logement sur des terrains déjà artificialisés (recyclage urbain)

chrome-extension://efaidnbmnnnibpcajpcglclefindmkaj/https:/cpdt.wallonie.be/sites/default/files/pdf/ndr57_bd.pdf
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Densification résidentielle

Evaluation des capacités de développement de ces modes sur base de conditions permettant de 
rencontrer une densification douce 

Recherche CPDT, 2022

Nouveaux modes d’habiter

Mode 4 : Démolition-reconstruction

ü Parcelles de min. 500 m²

ü Distance à la voirie de max. 50 m

ü Uniquement les maisons 4 façades

ü Densification sur la base du COS moyen dans un rayon de 500m (COS = surface 
plancher par m² de terrain) calculé sur les 50 premiers mètres.

2. La disponibilité spatiale à l’échelle de la propriété (superficies disponibles, 
volumes disponibles, accès à la voirie, … selon le mode)

3. Le potentiel par rapport à la situation des parcelles voisines ou du contexte bâti 
(proximité aux maisons voisines, hauteur ou profondeur du bâti sur les parcelles 
voisines, efficacité d’occupation du sol dans un rayon déterminé)

Production de logement sur des terrains déjà artificialisés (recyclage urbain)
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Densification résidentielle

Evaluation des capacités de développement de ces modes sur base de conditions permettant de 
rencontrer une densification douce 

Recherche CPDT, 2022

Nouveaux modes d’habiter

Mode 5 : Division de logements existants sans modification de leur enveloppe

ü Calcul des superficies planchers disponibles sur la base de l’emprise bâtie et du nombre de niveaux

ü Logement après division de min. 100 m²

ü La division est possible à condition que la part de logement unifamiliaux dans un rayon de 500m soit 
supérieure à 95%

ü Seule une fraction (25%) du potentiel ainsi identifié est retenu comme pertinent

2. La disponibilité spatiale à l’échelle de la propriété (superficies disponibles, volumes 
disponibles, accès à la voirie, … selon le mode)

3. Le potentiel par rapport à la situation des parcelles voisines ou du contexte bâti (proximité 
aux maisons voisines, hauteur ou profondeur du bâti sur les parcelles voisines, efficacité 
d’occupation du sol dans un rayon déterminé)

Production de logement sur des terrains déjà artificialisés (recyclage urbain)
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Densification résidentielle
Potentiel de densification résidentielle

Nouveaux modes d’habiter

Bilan : nombre de logements potentiels pour les 5 cinq modes

Proximité aux services 
ou arrêts structurants

Mode 1 Mode 2 Mode 3 Mode 4 Mode 5 Total

Moins de 500m 52 448 56 060 27 161 26 936 33 518 196 123

Entre 500m et 1000m 51 813 24 208 6621 2657 27 244 112 543

Plus de 1000m 100 939 23 365 5226 743 44 760 175 033

Total 205 200 103 633 39 008 30 336 105 522 483 699

• Les besoins en logements peuvent être rencontrés malgré les objectifs d’arrêts de l’artificialisation ;

• Le potentiel est important même si on se limite aux zones proches de services et arrêts de transport en 

commun ;

• En moyenne, les communes peuvent augmenter leur parc de logement de 20% via les modes analysés ;

• L’analyse ne prend pas en compte toutes les formes de production de logements sans artificialisation    (ex. 

conversion de bâti économique en résidentiel), ni l’optimisation de l’utilisation du bâti existant sous-occupé.
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Densification résidentielle

Nouveaux modes d’habiter

Potentiel de densification résidentielle
1 : Accueil de nouvelles constructions 

sur des terrains déjà artificialisés 

Proximité aux services 
ou arrêts structurants

Nombre 
gisements

Superficie 
gisements

Superficie 
totale

Nombre 
logements

Moins de 500m 40 233 690 m² ST 2774 ha 52 448
Entre 500m et 1000m 44 257 685 m² ST 3034 ha 51 813
Plus de 1000m 87 907 704 m² ST 6193 ha 100 939
Total 172 397 696 m² ST 12 000 ha 205 200
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Densification résidentielle

Nouveaux modes d’habiter

Potentiel de densification résidentielle
2 : Extension horizontale d’un 

bâtiment existant (avec division) 

Proximité aux services 
ou arrêts structurants

Nombre 
gisements

Superficie 
gisements

Superficie 
totale

Nombre 
logements

Moins de 500m 38 293 138 m² SP 527 ha 56 060
Entre 500m et 1000m 16 141 148 m² SP 238 ha 24 208
Plus de 1000m 15 508 173 m² SP 268 ha 23 365
Total 69 942 148 m² SP 1033 ha 103 633
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Densification résidentielle

Nouveaux modes d’habiter

Potentiel de densification résidentielle
3 : Extension verticale d’un bâtiment 

existant

Proximité aux services 
ou arrêts structurants

Nombre 
gisements

Superficie 
gisements

Superficie 
totale

Nombre 
logements

Moins de 500m 17 672 144 m² SP 254 ha 27 161
Entre 500m et 1000m 4401 150 m² SP 66 ha 6621
Plus de 1000m 3495 172 m² SP 60 ha 5226
Total 25 568 149 m² SP 380 ha 39 008
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Densification résidentielle

Nouveaux modes d’habiter

Potentiel de densification résidentielle
4 : Démolition-reconstruction

Proximité aux services 
ou arrêts structurants

Nombre 
gisements

Superficie 
gisements

Superficie 
totale

Nombre 
logements

Moins de 500m 2219 1267 m² SP 281 ha 26 936
Entre 500m et 1000m 212 1317 m² SP 28 ha 2657
Plus de 1000m 34 1608 m² SP 5 ha 743
Total 2465 1273 m² SP 314 ha 30 336
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Densification résidentielle

Nouveaux modes d’habiter

Proximité aux services ou 
arrêts structurants

Nombre 
gisements

Superficie 
gisements

Superficie 
totale

Nombre 
logements

Moins de 500m 76 141 338 m² SP 2571 ha 33 518

Entre 500m et 1000m 59 096 345 m² SP 2040 ha 27 244

Plus de 1000m 76 516 393 m² SP 3006 ha 44 760

Total 211 753 359 m² SP 7 617 ha 105 522

Potentiel de densification résidentielle
5 : Division de logements existants 

sans modification de leur enveloppe
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Densification résidentielle
Focus sur la division de logements - Pourquoi et comment encadrer les 
divisions? 

Nouveaux modes d’habiter

- Agir contre la sous-occupation des bâtiments

- Encadrer : 

• Pour garantir le confort de tous les habitants (superficie, éclairage naturel, bruit, accès, …)

• Pour maintenir une mixité de types de logements (notamment pour accueillir des familles)

• Pour préserver l'intimité de tous les habitants et des voisins

• Pour limiter les impacts sur la mobilité (manque de places, voiries encombrées, encombrement

de carrefours, …) 

• Pour limiter les impacts sur la pollution de l’air

• Pour garantir la capacité d’accueil du système des impétrants

• Pour préserver les caractéristiques architecturales du bâtiment / contexte bâti environnant

• …

- Encourager la réversibilité des subdvisions
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Densification résidentielle
Focus sur la division de logements - Conseils  

Nouveaux modes d’habiter

Une réflexion en plusieurs étapes

- En amont – les questions à se poser avant :
• La localisation est-elle adéquate? 

• Quel type de projet et pourquoi?

• Ce qui est permis? 

• Existe-t-il des aides?

- L’élaboration du projet adapté au contexte et au bâti
• Le bâtiment

Enveloppe extérieure
Aménagements intérieurs

• Les abords
Stationnement
Biodiversité
…

- En aval - la gestion des logements créés
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Densification résidentielle
Focus sur la division de logements - Conseils  

Nouveaux modes d’habiter
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Densification résidentielle
Focus sur la division de logements - Conseils  

Nouveaux modes d’habiter
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Densification résidentielle
Focus sur la division de logements – Lignes de conduite

Nouveaux modes d’habiter
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Densification résidentielle
Focus sur la division de logements – Lignes de conduite

Nouveaux modes d’habiter
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Densification résidentielle
Focus sur la division de logements – Lignes de conduite

Nouveaux modes d’habiter
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Densification résidentielle
Focus sur la division de logements

Nouveaux modes d’habiter

ÁFiche conseils GAL - Pays de Herve - https://galpaysdeherve.be/?ATfiches202008

ÁBrochure - GAL Condruses et Tiges et Chavées - https://www.tiges-chavees.be/wp-

content/uploads/2021/03/Logement-Division-de-batiments-pour-des-logement-de-qualite-A3.pdf

ÁCharte urbanistique - Fosses la Ville - https://www.fosses-la-ville.be/ma-commune/mon-

administration/urbanisme-et-patrimoine/pdfs/charte-urbanistique.pdf

ÁGuides de bonnes pratiques (Division d’immeubles existants en plusieurs logements)– Namur -

https://www.namur.be/fr/ma-ville/administration/services-communaux/service-technique-du-

developpement-territorial/publications/guide-de-bonnes-pratiques-damenagement-urbain/division-

d2019immeubles-existants-en-plusieurs-

logements/view/++widget++form.widgets.fichier/@@download/6+-+Division+d%27immeuble+web.pdf

ÁCharte urbanistique Floreffe - Les projets de logements multiples sur l’entité de Floreffe -

https://www.floreffe.be/wp-content/uploads/2021/07/charteurbanistiquefloreffe.pdf

https://www.tiges-chavees.be/wp-content/uploads/2021/03/Logement-Division-de-batiments-pour-des-logement-de-qualite-A3.pdf
https://www.fosses-la-ville.be/ma-commune/mon-administration/urbanisme-et-patrimoine/pdfs/charte-urbanistique.pdf
https://www.namur.be/fr/ma-ville/administration/services-communaux/service-technique-du-developpement-territorial/publications/guide-de-bonnes-pratiques-damenagement-urbain/division-d2019immeubles-existants-en-plusieurs-logements/view/++widget++form.widgets.fichier/@@download/6+-+Division+d%27immeuble+web.pdf
https://www.floreffe.be/wp-content/uploads/2021/07/charteurbanistiquefloreffe.pdf

